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L
e compte à rebours est enclenché : plus que trois mois 
avant que ne se tienne le Congrès de l’Association 
qui aura lieu à Grasse les 10 et 11 juin prochains ! Le 
rendez-vous est important puisque l’ANMSCCT fêtera 

ses 80  ans d’existence. 80 ans au service des maires, 80 ans à vos 
côtés pour défendre vos intérêts auprès des pouvoirs publics. 
En quelques années, le tourisme a beaucoup évolué et de nombreu-
ses réformes se sont succédées compliquant parfois l’organisation 
de notre « mille feuille territorial ». Plongés dans un enchevêtrement 
législatif et réglementaire, je suis très sensible aux besoins de clari-
fication et de simplification exprimés par nos adhérents. Nous ne 
devons pas perdre notre objectif de vue : proposer une offre touristi-
que française de qualité avec l’excellence en ligne de mire. 

« Les communes touristiques de demain, vers l’excellence 
durable », tel est donc le thème de notre Congrès que j’espère fruc-
tueux et riche en échanges.

• Après l’Assemblée générale statutaire réservée aux seuls adhé-
rents, nous verrons le jeudi 10 juin au matin dans quelle mesure 
la réglementation, les finances et l’expertise peuvent être consi-
dérées comme les moteurs de l’excellence touristique française. 
De nombreux élus représentant les différents territoires de notre 
pays interviendront pour donner leur conception de l’exemplarité. 
Christian MANTEI, Directeur Général d’Atout France, s’exprimera sur 
l’expertise et la promotion des destinations touristiques avant que 
Hervé NOVELLI, Secrétaire d’État en charge du Tourisme, ne conclut 
cette matinée de travail.
Deux tables-rondes seront organisées simultanément l’après-midi 
du jeudi 10 juin afin de traiter des démarches de qualité initiées 
dans les communes touristiques :
- l’une portera sur les moyens de satisfaire les exigences de 
qualité des clients en matière de transport et d’hébergement. Au 
programme : la mise aux normes de l’hôtellerie traditionnelle, le 
dispositif Oséo, les hébergements légers de loisirs, la réglementation 
dans les campings…

- l’autre sera l’occasion de s’intéresser aux outils du développement 
durable dans les communes touristiques. Au programme : la qualité 
des eaux de baignade, les Agenda 21 et la gestion durable des équi-
pements de loisirs.
Michel MERCIER, Ministre de l’Espace rural, conclura la journée pour 
évoquer notamment le maintien des services publics et la montée 
en puissance des nouvelles technologies de l’information et de la 
communication dans les territoires ruraux.
Le soir, place aux festivités, avec un dîner de gala présidé par 
Christian ESTROSI, Ministre en charge de l’Industrie. De nombreuses 
surprises vous seront réservées et dévoilées en temps et en heure !

• Jean-Pierre LELEUX, Sénateur-Maire de Grasse, vous proposera 
le vendredi 11 juin au matin, de découvrir, au cours d’une visite, la 
rénovation et les projets urbanistiques de sa commune.
Se tiendront ensuite deux ateliers :
- le premier sur «  la construction d’une identité touristique à partir 
d’un atout majeur : le cas de Grasse et du parfum » au Musée 
International de la Parfumerie.
- le second sur «  les clés de la réussite dans le secteur de l’hôtellerie » 
à la Bastide Saint-Antoine, établissement couronné récemment 
d’une cinquième étoile.
Vous allez prochainement recevoir le  programme détaillé de cette 
manifestation… Afin d’avoir des échanges de qualité et dynami-
ques, faites nous parvenir les questions que vous voudriez voir abor-
dées lors de ces deux jours de Congrès.
A très bientôt donc sous le soleil du Midi en espérant que vous 
soyez nombreux au grand rendez-vous des communes touristi-
ques !

	 Marc FRANCINA
	 Député-Maire d’Evian-les-Bains

Le compte à rebours
est enclenché

tourismeFRANCE

est édité par l’Association Nationale des Maires des
Stations Classées & Communes Touristiques

47, quai d’Orsay - 75007 PARIS
Tél. : 01 45 51 49 36 - Fax : 01 45 51 64 17
www.communes-touristiques.net

Directeur de la publication : Marc Francina

Responsable de la rédaction : Géraldine Leduc

Comité de rédaction : Bruno Leprat, Michaël Bismuth

Conception et réalisation : Desgrandchamps


